














































VILLE DE PONT-SAINTE-MAXENCE 
 

M A I R I E  D E  P O N T - S A I N T E - M A X E N C E  

PLACE PIERRE MENDES FRANCE 
BP 40159 

60721 PONT-SAINTE-MAXENCE 
 

 
 

PROGRAMME 2026      
 

Annexe n°1      
 

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 
 

 
COMMUNE : PONT-SAINTE-MAXENCE 
  

NATURE DE L’OPERATION : Etude de diagnostic des Eglises Sainte-Maxence et           
Saint-Lucien, classées Monuments Historiques 
 

MONTANT GLOBAL DE L’OPERATION (HT) : 77 437,32 € 
 
FINANCEMENT : 

 
- RÉGION HAUTS-DE-FRANCE (40%)   :          30 974,00 € 

(45% sur une assiette plafonnée à 180 000€) 
 

- DEPARTEMENT (29%)     :            22 800,00 € 
(subvention notifiées) 

 
- COMMUNE (31 %)          :         23 663,32 €  

 

 

 
 TOTAL H. T                                     77 437,32 €  
 

  



















Subventions 

AAPPMA 500,00 €
Association sport eco loisirs et vacances de Pont Ste 

Maxence
1 500,00 €

Boxing Club Olympique 35 000,00 €

Cercle sportif de Pontpoint et Pont Ste Maxence C.S.2.P 2 500,00 €

Comme un arbre 500,00 €

Assoc. Echiquier Maxipontain 300,00 €

Association d'Escrime de Pont Ste Maxence 4 000,00 €

Assoc. groupe activités subaquatiques 300,00 €

Gymnastique volontaire de Pont 800,00 €

Judo Club Pont Ste Maxence 8 500,00 €

Jujitsu club pontois 600,00 €

Karaté club pontois 400,00 €

Pêche compétition Pont Sainte Maxence 700,00 €

Ass Pétanque Club de Pont Sainte Maxence 1 500,00 €

Pont Olympique Club Handball 6 000,00 €

Ass Tennis Club de Pont Ste Maxence 10 000,00 €

Assoc. tchoukball Oise 2 900,00 €

Sté de tir de Pont Ste Maxence 300,00 €

USP Football 45 000,00 €

Ass volley-ball de Pont-Ste-Maxence 800,00 €

Vélo Club Pontois 1 500,00 €

Sous-total associations sportives 123 600,00 €

Club du vieux manoir 2 000,00 €

Assoc ADREPPE 200,00 €

L'AGRION de l'Oise 500,00 €

Au jardin de Winfried 200,00 €

Montant accordé (€) subventions Associations locales



AU5V Association des usagers du vélo des voies vertes et 

velorou
500,00 €

Sous total associations environnementales 3 400,00 €
Anciens Marins de Pont Ste Maxence et environs - Amicale 

Auguste Deschamps
600,00 €

Amicale ass patriotiques de Pont 800,00 €

FNACA Comité de Pont Ste Maxence 800,00 €

SNEMM - 699ème section 600,00 €

Le Souvenir Français 500,00 €
Union nationale des combattants de Pont Sainte Maxence et 

environs (UNC)
400,00 €

Sous total associations patriotiques 3 700,00 €

Asso. socio-culturelle et touristique des portugais 200,00 €

O RIZONS Construisons ensemble notre avenir 400,00 €

Assoc Vivre à Sarron 800,00 €

Sous total associations socio-culturelles 1 400,00 €

Ass ASPIC 11 300,00 €

Sous total association scolaire 300,00 €

Association 3AP 2 000,00 €

Amicale des employés municipaux de Pont Sainte Maxence 4 500,00 €

Ass philatélique maxipontaine  (ASPHIMA) 200,00 €

Office maxipontain des retraités et personnes âgées 5 000,00 €

Les joueurs de Chimère 200,00 €

Loisirs Créa Pont 300,00 €

Musique Municipale de Pont Sainte Maxence 4 000,00 €

Assoc OPALE 700,00 €

Solidarity Hike 300,00 €

Le scrabble 150,00 €

Un pung sur l'Oise 150,00 €

Sous total associations culture et loisirs 17 500,00 €

Association de protection civile de l'Oise 1 500,00 €

ADSB Creil 200,00 €

AFD60 Association des diabétiques de l'Oise 150,00 €

Ass interculturelle les chemins 1 000,00 €

Samu social de l'Oise 5 000,00 €

JALMALV 400,00 €

UNAPEI 60 300,00 €

Sous total associations sociales 8 550,00 €



Total des enveloppes fléchées 158 450,00 €

Dotations non fléchées 23 000,00 €

Centre Communal d'Action Sociale 170 000,00 €

Résidence de l'Age d'or 50 000,00 €

SARL CINÉODE 40 000,00 €

Ravalement de façades 12 000,00 €

Mission locale insertion prof social jeune 5 000,00 €

ELAN CES 20 000,00 €

Assoc. Institut Saint Joseph de Moncel 91 232,00 €

Coopératives scolaires 14 750,00 €

Subvention mini-séjour Fabre d'Eglantine 2 000,00 €

Récapitulatif sous total

TOTAL SUBVENTION 586 432,00 €



















 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LA COMMUNE DE PONT-SAINTE-MAXENCE ET LE CLUB DU VIEUX MANOIR 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la délibération du conseil municipal n°2026-065 du 29 avril 2026 portant attribution de subventions 

aux associations, 

 

Considérant la volonté de la ville de Pont-Sainte-Maxence de soutenir l’action associative locale, 
notamment l’intégration des jeunes générations dans le processus de conservation et de restauration du 
patrimoine, 

 

Entre les soussignés : 

 

La commune de Pont-Sainte-Maxence, représentée par monsieur Arnaud DUMONTIER, maire, 

dûment habilité par une délibération du conseil municipal n°2025-069 du 29 avril 2026, désignée ci-

après « la commune », d’une part, 
 

Le club du Vieux Manoir, association nationale Reconnue d’Utilité Publique, possédant l’agrément 
des Ministères de la Jeunesse, de la Culture et de l’Intérieur, représentée par son Président, Monsieur 
Francois BERTE, ayant son siège social à l’Abbaye Royale du Moncel, 60700, Pontpoint, désigné ci-

après « l’association », d’autre part, 
Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les relations entre la commune de Pont-Sainte-Maxence 

et le Club du Vieux Manoir, association dont l’objet s’attache à la réhabilitation du patrimoine et à 
l’éducation populaire. À la suite de la délibération du Conseil Municipal, la commune de                                     
Pont-Sainte-Maxence met à la disposition du Club du Vieux Manoir, du 19 juillet au 1er août 2026, le 

site de Moulin et ancienne chapelle du Mont Calipet pour qu’y soit organisé un Camp Chantier-Stage 

en vue de la restauration, la valorisation et l’animation du patrimoine. Le programme du chantier 

s’inscrit dans le cadre de la concertation régionale des chantiers de jeunes bénévoles, soutenu et suivi 
par la Direction Régionale de la Jeunesse ainsi que de la Conservation Régionale des Monuments 

Historiques. 

  

Article 2 : Partenariat 

Dans le cadre du partenariat mis en place, la commune s’engage à :  

- fournir à pied d’œuvre tous les matériaux nécessaires à la réhabilitation programmée dans la limite de 
500,00 € TTC annuellement, par une liste précise envoyée à la commune des matériaux nécessaires à la 
réalisation du chantier, 

- ne pas organiser d’autres chantiers de jeunes sur les zones d’intervention définies comme étant celles 
réservées pour le chantier du Club du Vieux Manoir pendant la durée de ladite convention,  

- participer aux frais de fonctionnement du Club du Vieux Manoir, conformément à la délibération 

d’attribution des subventions votée annuellement par le conseil municipal. 



 

 

 

Dans le cadre du partenariat mis en place, l’association s’engage à :  

- inscrire ses activités sur le site au programme de l’année, 
- souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile, 
- mener les activités programmées en conformité avec la législation en vigueur concernant les chantiers 

de jeunes bénévoles, 

- réaliser les chantiers sur les périodes communiquées deux mois avant aux services administratifs de la 

commune, 

- utiliser son propre matériel de camp et de chantier, 

- séparer la zone de chantier de la zone accessible au public par des barrières de chantier ou de la rubalise, 

si cela s’avère nécessaire, 
- assurer un encadrement adapté aux activités prévues. 

 

Article 3 : Protection des mineurs 

Si le camp/chantier/stage programmé concerne des mineurs, les deux partenaires s’engagent à respecter 
la législation en vigueur en matière de protection des mineurs (interdiction de l’alcool, droit à l’image, 
encadrement, etc.). 

 

Article 4 : Assurances 

L’association doit être couverte par une assurance responsabilité civile pour les dommages matériels ou 
corporels pouvant survenir du fait de ses activités ou de celles de ses encadrants. A ce titre, elle doit 

fournir une attestation à la commune avant le début du chantier prévu chaque année. A défaut, la 

commune se réserve le droit d’interdire l’accès au chantier par l’association. La commune ne pourra être 

tenu responsable des dommages résultant d’un non-respect des consignes de sécurité, d’un 
comportement imprudent ou volontairement dangereux de la part d’un membre de l’association. 
 

Article 5 : Durée de la convention – résiliation 

La présente convention est consentie et acceptée pour l’année 2026. Elle est reconductible tacitement 
pour une durée d’un an dans la limite de deux reconductions.  En cas de non-respect, par l’une ou l’autre 
des parties, des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 

résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification éventuelle de la convention doit faire l’objet d’un avenant accepté par les deux 
parties. 

 

Article 7 : Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à chercher en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention, toute voie amiable de règlement. En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout 
contentieux devra être porté devant le tribunal administratif. 

 

Fait à Pont-Sainte-Maxence, le  

Pour la commune              Pour l’association 

Le maire 

 

Arnaud DUMONTIER                 Francois BERTE 






